
Direction départementale

des territoires et de la mer

du Pas-de-Calais

Service de l’environnement ARRAS, le 3 mai 2021

Synthèse des contributions
établie au titre de l’article L. 123-19-1 II du Code de l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du

principe de participation du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement

Objet   :   arrêté fixant le plan de chasse triennal cervidés 2021-2024 dans le Pas-de-Calais.

Un arrêté préfectoral fixant un plan de chasse triennal pour les espèces Chevreuil, Daim et Cerf Sika est
envisagé pour la période du 1er juin 2021 au 31 mai 2024. 

Le projet d’arrêté a été mis à disposition du public du 5 au 27 avril 2021 sur le site internet des services de
l’État du Pas-de-Calais, accompagné du document intitulé « Note de présentation ». Pendant cette période, 2
observations favorables au projet d’arrêté et 1 observation défavorable au projet d’arrêté ont été déposées :

I / Contributions en faveur de l’arrêté proposé

Une contribution est favorable au projet d’arrêté, sans autre commentaire.

Une contribution est favorable et rappelle la présence du chevreuil et la pression qu’elle exerce sur les
boisements.

II / Contributions en défaveur de l’arrêté proposé

La contribution défavorable au projet fait état de prélèvements de cervidés insuffisants en raison de dégâts
causés aux cultures.

Réponse de l’administration     :  

L’arrêté envisagé prévoit une augmentation du plafond départemental des attributions pour l’espèce Chevreuil

(de 19 000 à 22 000) et Daim (de 30 à 75).

L’augmentation des prélèvements passe par l’augmentation des attributions individuelles et par l’augmentation

du taux de réalisation des plans de chasse. Pour le triennal précédent (2018-2021), le taux de réalisation du

plan de chasse du chevreuil était de 72,7%.

Toutes les contributions déposées par le public ont été considérées à la signature de l’arrêté fixant le plan de
chasse triennal cervidés 2021-2024 dans le Pas-de-Calais. Aucune observation n’a été considérée irrecevable. 
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ID de la réponse Date de soumission Quelles sont vos observations?

4 2021-04-14 18:22:40 62550 Favorable à l'arrêté

6 2021-04-16 20:47:19 62570 Favorable à l'arrêté

7 2021-04-20 08:40:25 62120 Défavorable à l'arrêté

Code postal 
Contributeur

Quel est votre avis sur le projet d'arrêté 
préfectoral du plan de chasse triennal  des 

cervidés?

oui il faut maintenir une certaine pression sur le chevreuil car il est très présent en plaine et 
dans les petits bois et plantation dans lesquelles il fait beaucoup de dégâts.

les prélèvements sont insuffisant pour maintenir la population à un niveau acceptable. Le 
développement actuel des populations engendre des dégats aux cultures irréversibles. La 

plaine devient leur lieu de vie habituel.


